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DU COMMERCE
(97-1713)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: SUEDE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Administration nationale des affaires maritimes
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification peut
être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif douanier
national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Navires suédois
effectuant un trajet international ou un trajet entre un port du Gotland et la partie continentale de la
Suède et autres navires suédois effectuant un trajet international, à l'exception des petits navires de
charge, des navires en bois rudimentaires, des bateaux de plaisance et des navires de pêche

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Décret de l'Administration nationale des
affaires maritimes portant modification du Décret de l'Administration nationale des affaires
maritimes (1996:5) relatif aux engins et dispositifs de sauvetage à bord des navires visés par la
Convention de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (10 pages)

6. Teneur: Prescriptions couvrant les domaines suivants: systèmes de sonorisation et issues de
secours, canots de sauvetage, embarcations rapides de sauvetage, moyens de sauvetage, gilets de
sauvetage, informations concernant les passagers, aires d'atterrissage et de prise en charge pour
hélicoptères et systèmes d'aide à la décision pour les capitaines en situation d'urgence à bord des
navires rouliers à passagers

7. Objectif et justification: Renforcement de la sécurité à bord des navires du point de vue des engins
et autres dispositifs de sauvetage

8. Documents pertinents: Décret de l'Administration nationale des affaires maritimes (1996:5) relatif
aux engins et dispositifs de sauvetage à bord des navires visés par la Convention de 1974 pour la
sauvegarde de la vie humaine en mer

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

Dès que possible

10. Date limite pour la présentation des observations: 13 juin 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou adresse et
numéro de téléfax d'un autre organisme:




